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plus graves auxquels est exposée la fragilité humaine, plutôt 
qu’il ne cherche à procurer à Dieu l'honneur et le respect aux
quels Il a droit, et aux communiants le prix et la récompense 
de leurs vertus. (S. Augustin, Sermon 67 sur S. Matth., de 
l'Oraison domin., n° 7.) De là vient que le saint concile de 
Trente appela l’Eucharistie un antidote qui nous délivre des 
fautes quotidiennes et des péchés mortels. (Sess. 13, ch. %.)

Les premiers chrétiens, comprenant à merveille cette volpnté 
divine, accouraient tous les jours à cette table pour y puiser 
force et vie. Ils persévéraient dans la doctrine des apôtres et 
dans la communion de la fraction du pain. (Actes II, 48.) 
Ce fut encore la pratique des siècles suivants, au grand profit 
de la perfection et de la sainteté, ainsi que nous l’apprennent 
les saints Pères et les ecclésiastiques.

Cependant la piété diminuant et surtout lorsque la peste 
janséniste exerça ses ravages de toutes parts, on se mit à dis
cuter sur les dispositions requises pour s’approcher de la com
munion fréquente et quotidienne, et à l’envi on réclama com
me nécessaiies des conditions plus difficiles les unes que les 
autres. De ces disputes, il résulta que très peu étaient jugés 
dignes de recevoir quotidiennement la sainte Eucharistie, et de 
puiser dans ce salutaire sacrement la plénitude de ses effets ; 
les autres fidèles se contentaient de la recevoir une ou deux 
fois l’an, ou le mois, ou tout au plus une fois la semaine. Bien 
plus, la sévérité fut poussée au point qu’on excluait en masse 
de la table sainte certaines classes, comme les négociants ou 
les personnes engagées dans l’état du mariage.

Quelques-uns, toutefois, tombèrent dans l’excès opposé. 
Ceux-ci, jugeant que la communion quotidienne était prescrite 
de droit divin, et ne v .ulant laisser passer aucun jour sans 
communion, conseillaient, outre le cas où l’Eglise la refuse 
d’ordinaire, de la recevoir même le Vendredi Saint, et l’admi
nistraient ainsi contrairement à l’usage universel.

Dans ces diverses circonstances, le Saint-Siège ne faillit pas 
à son devoir. D’abord, par le décret de la S. Congrégation du 
Concile, Curu ad aures, du 12 février 1679, approuvé par 
Innocent XI, ces erreurs furent condamnées et les abus répri
més, en même temps qu’on déclarait admissibles à la commu
nion fréquente toutes les classes des fidèles, les négociants et


